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Notre vision de l’éthique

Adam Nicol

Président
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Vous êtes tenus de :

•Montrer l’exemple en matière d’intégrité et de respect des 
exigences du présent code,

•Vérifier que vos partenaires et collaborateurs connaissent 
et comprennent les règles du présent code d’éthique,

•Promouvoir auprès de vos partenaires et collaborateurs le 
dispositif anticorruption (code d’éthique, dispositif d’alerte, 
procédures associées),

•Créer un climat de confiance dans lequel chaque partenaire 
et collaborateur pourra aborder ou signaler un problème 
éthique ou de non-conformité.

Vous êtes tenus de :

•Prendre connaissance du présent code et comprendre 
comment il s’applique à votre travail au quotidien,

•Respecter les recommandations du code,

•Exécuter vos missions dans le respect des dispositions 
légales et réglementaires,

•Contacter votre hiérarchie ou le Risk Manager en cas 
de question relative au contenu du code d’éthique 
(compréhension du contenu, doute sur le comportement à 
adopter ou la décision à prendre…).

Champ d’application du présent code éthique

Dirigeants, associés ou managers Partenaires et collaborateurs*

La transgression caractérisée de ces valeurs et principes, contraire aux intérêts de Grant Thornton, entraînera des sanctions pour les personnes 
susvisées conformément aux dispositions internes applicables à leur statut.

* Toute personne qui fournit une prestation de travail de façon habituelle ou occasionnelle, à temps complet ou partiel, en contrepartie d’un salaire ou d’une indemnité, pour l’une des entités de Grant Thornton France.
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Modalités d’application du code éthique

Rapprochez-vous de votre hiérarchie ou du Risk Manager si le doute persiste.

Mes actions 
sont-elles 
légales ?

Puis-je, en toutes 
circonstances, justifier de 

bonne foi mes actions ?

Mes actions sont-elles 
conformes aux règles 
prévues par ce code 

éthique ?

Serais-je à l’aise si mes 
actions étaient rendues 

publiques en interne et en 
externe ?

Mes actions        
sont-elles en ligne 
avec les valeurs et 
règles du Cabinet ?

Ce code établit les lignes directrices qui définissent les comportements attendus ainsi que les mécanismes qui 
permettent d’identifier et de remédier aux problèmes éventuels de conduite. Il constitue une aide à la décision 
pour toutes celles et ceux auxquels il est destiné.

Les questions suivantes méritent une attention particulière en cas de doute : 



Nos valeurs2.



Nos valeurs

C C L A I ER

CollaborationCourage Leadership Agilité Intégrité Respect Excellence



L’intégrité dans la conduite de nos affaires3.
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La corruption est l'acte d'une personne publique 
ou privée qui sollicite, propose, accepte ou cède un 

don, une offre ou une promesse pour réaliser, 
retarder ou omettre un acte lié à ses fonctions.

Les paiements de facilitation sont de petites 
sommes versées à des agents publics pour 

accélérer ou sécuriser des démarches ou formalités 
que l'entreprise peut légitimement attendre.

Le trafic d'influence consiste à solliciter ou accepter 
des avantages pour abuser de son influence réelle ou 
supposée, afin d'obtenir des distinctions, des emplois, 

des marchés ou toute autre décision favorable d'une 
autorité ou administration publique.

Tout paiement de facilitation est interdit par 
Grant Thornton, sauf en cas de nécessité 
impérieuse. Néanmoins, certains paiements 
peuvent s’avérer quelquefois  inévitables.

Si un tel paiement est effectué, cela devra être :
• Déclaré dans les plus brefs délais au supérieur 

hiérarchique ainsi qu’au Risk Manager,
• Tracé comptablement.

Sanctions

Grant Thornton risque une amende pouvant atteindre 5 millions 
d’euros, ainsi qu’un impact sur notre réputation, la perte de contrats 

ou l’interdiction de répondre à des appels d’offres publics, etc.

Ces paiements peuvent être tolérés lorsqu'aucune 
infraction n'a été commise et que le refus de payer :
• met en jeu l'intégrité physique du partenaire ou 

collaborateur,
• menace gravement votre liberté.

Un collaborateur coupable de corruption risque des sanctions allant jusqu'au 
licenciement et des sanctions pénales pouvant atteindre 1 million d'euros 

d'amende, 10 ans de prison ou l'interdiction d'exercer certaines fonctions sociales 
ou professionnelles.

La corruption, le trafic d’influence et les paiements 
de facilitation
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•

•

•
•

Les cadeaux et invitations

11
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•

•

•

•

Les conflits d’intérêts

12
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Les relations avec nos tiers

13

Nos fournisseurs Nos partenaires



Le respect de nos partenaires 
et collaborateurs

4.
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• •

Notre déontologie, garante du respect de nos clients

15
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Le respect des conditions de travail de nos salariés

16
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Respect des données personnelles et de la vie privée
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Dans le cadre de nos 
activités, nous sommes 
amenés à collecter des 
données à caractère 

personnel auprès de nos 
clients, nos partenaires 
ou nos collaborateurs 

(personnes concernées).

Conformément aux 
réglementations 

applicables, nous 
devons nous assurer que 

les personnes 
concernées sont bien 
informées du type de 

données que nous 
collectons et de 

l’utilisation que nous en 
faisons. 

Elles doivent savoir 
qu’elles ont le droit de 

nous demander de 
rectifier ou de supprimer 

les données que nous 
possédons. De même, 

nous nous engageons à 
leur fournir les données 
personnelles que nous 

possédons si elles en font 
la demande.

De plus, nous devons nous 
assurer que nous 

collectons uniquement les 
données strictement 
nécessaires à notre 

activité pour des finalités 
déterminées, explicites et 

légitimes.

Par ailleurs, nous nous 
assurons que notre système 

d’information dispose du 
niveau de sécurité adéquat 

afin de protéger 
efficacement les données 

que nous traitons et 
mettons également  en 

place des mesures 
organisationnelles.

Nos collaborateurs sont 

régulièrement sensibilisés 

à la sécurité des 

données. Nous vérifions 

également que nos 

prestataires respectent 

les réglementations de 

protection des données 

personnelles.

1. 2. 3. 4. 5. 6.

Vous pouvez contacter le délégué à la protection des données (DPO) de Grant Thornton par mail :  DPO@fr.gt.com. 

mailto:DPO@fr.gt.com
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Une utilisation judicieuse et appropriée de l’intelligence artificielle

18

•

•

•

•

•

https://www.grantthornton.fr/fr/politique-de-protection-des-donnees-personnelles/
https://www.grantthornton.fr/fr/politique-de-protection-des-donnees-personnelles/
https://www.grantthornton.fr/fr/politique-de-protection-des-donnees-personnelles/


Nos engagements5.
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Le sponsoring et mécénat

20
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Le lobbying ou la représentation d’intérêts

21
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La Responsabilité Sociétale des Entreprises
Être un employeur inclusif et bienveillant

Nous considérons qu’un management respectueux des différences individuelles est un levier de cohésion et surtout 
de bien-être au travail, que nous fondons autour des piliers suivants :

Promouvoir la diversité et l’inclusion : 

la charte de la 
diversité
•

•

•

Améliorer la qualité de vie au travail :
 

•

•

•

Accompagner la parentalité :

Charte de la 
parentalité

22
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La Responsabilité Sociétale des Entreprises

23

Être un cabinet 
écoresponsable

Être un acteur de l’économie 
ouvert sur la société

Être un tiers de confiance au 
service de l’intérêt général

Être un catalyseur de 
transformation RSE

L’offre The Bag 

https://www.grantthornton.fr/fr/service/transformation-durable/
https://www.grantthornton.fr/globalassets/1.-member-firms/france/images/insights/2024/2024-09-10_rapport-rse-2022-2023.pdf


Les alertes au service de notre éthique6.
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Selon la procédure d'alertes 

interne, l'alerte peut être 

adressée au supérieur 

hiérarchique ou au référent 

d'alerte. Le destinataire traite 

l'alerte, éventuellement avec des 

experts.

Grant Thornton met à disposition de 

ses collaborateurs une procédure de 

recueil des signalements émis, leur 

permettant d’alerter l’entreprise, 

notamment, pour un manquement 

aux règles du présent code éthique.

L’émetteur de l’alerte doit présenter, de 

manière objective, des faits matériellement 

vérifiables et dont il a eu personnellement 

connaissance. Les faits signalés doivent 

concerner l’un des cas suivants :

• Un manquement aux règles du code 

éthique,

• Un crime ou un délit,

• Une menace ou un préjudice grave pour 

l’intérêt général,

• Une violation grave et manifeste d’un 

engagement international, d’un acte 

unilatéral d’une organisation 

internationale, de la loi ou du règlement.

Les modalités de fonctionnement du dispositif d’alerte sont décrites sur la page web Signalement d’une alerte

de Grant Thornton France.

1. 2. 3.

Le courage d’écouter et de protéger les lanceurs d’alertes

https://grantthornton.navexone.com/intake?lang=fr-FR
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Grant Thornton assure un traitement 

diligent des alertes sérieuses et 

préserve la confidentialité des 

lanceurs d'alerte ainsi que des 

informations signalées.

Grant Thornton a mis en place un outil et une 

procédure qui offrent une protection accrue 

aux lanceurs d'alerte, garantissant leur 

protection contre toutes représailles ou 

discriminations, à condition que le 

signalement soit fait de bonne foi et de 

manière désintéressée, conformément à la 

législation.

4. 5.

Le devoir de protéger les gardiens de l’intégrité

Les modalités de fonctionnement du dispositif d’alerte sont décrites sur la page web Signalement d’une alerte

de Grant Thornton France.

https://grantthorntonfrance.integrityline.app/
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Lors d’un déplacement dans un pays étranger, je 

suis bloqué lors d’un contrôle douanier et un 

agent me demande de lui verser une somme 

d’argent en liquide afin d’accélérer le contrôle et 

de me laisser le passage. Que dois-je faire ?

1. J’effectue le paiement demandé afin d’éviter tout 
risque avec la douane du pays étranger.

2. Je refuse de payer, je demande un justificatif de la 
demande de paiement ainsi qu’à parler au supérieur du 
douanier et j’informe le Consulat de France.

Réponse 2 :

Ce type de paiement est considéré comme de la 

corruption. Tant que votre vie ou votre liberté n’est pas 

menacée, vous devez refuser catégoriquement le 

versement d’un tel paiement. De plus, il convient 

d’informer le Consulat de France de cette 

sollicitation.
 

Corruption, trafic d’influence
et paiement de facilitation

Mon conjoint est Directeur Financier et sa 

société sollicite Grant Thornton pour une 

mission de conseil auprès de la direction 

Financière. Que dois-je faire ?

1. Je déclare cette situation comme un conflit 

d’intérêts afin d’empêcher Grant Thornton de 

répondre et d’effectuer cette mission.

2. Je considère que cette situation n’est pas un 

conflit d’intérêts et je participe à la proposition 

commerciale ainsi qu’à la mission de conseil.

3. Je déclare cette situation en amont de la réponse 

à l’appel d’offres et de la réalisation de la mission.

Réponse 3 :

Une situation de conflit d’intérêts n’est pas interdite. 

Elle doit simplement être déclarée dans un souci de 

transparence. La transparence permet d’éviter à 

Grant Thornton ou à vous-même d’être accusé de 

favoritisme ou de complaisance dans l’exercice de 

la mission de conseil.

Conflit d’intérêts

Un prospect me propose de verser un don à son 

association afin d’en être sponsor. De plus, ce 

prospect m’indique que ce don permettra à 

Grant Thornton d’obtenir un marché de 

prestation de conseil. Que dois-je faire ?

1. Me renseigner sur l’association du prospect et 

accepter le don si cette association est légale et à 

but non lucratif. Je veillerai également à déclarer 

ce don conformément à la procédure.

2. Je refuse de sponsoriser l’association compte 

tenu de la contrepartie proposée.

Réponse 2 :

La contrepartie d’un sponsoring comporte 

nécessairement un aspect relatif à la 

communication. Obtenir un marché grâce à une 

activité de sponsoring n’entre donc pas dans ce 

cadre et peut ainsi être considéré comme un acte 

de corruption. Cette proposition doit donc être 

catégoriquement refusée, quelle que soit 

l’association concernée.

Sponsoring et mécénat

Quelques cas concrets
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